
DELIBERATTON N" 2024. LI.O4T

SYNDICAT ,IAIXTE DES EAUX DU AAAUAIlONT

Déportem ent de lo Corrèze

L'an deux mille vingt-quatre, le 28 novembre à 16 heures

Le Comité Syndicol, régulièrement convoqué, s'est réuni ou nombre prescrit
por lo loi, ou siège du Syndicot à Fovors, sous lo présidence de Monsieur

DELAGE Alain

Dote convocotion du Comité Syndicol :

Nombre de membres en exercice:
Présents:77
Pouvoir : 0

Votonts: 17

Pour : t7
Contre t O

2l novembre 2024
22

Nature de l'acte: Délibérotion

Domaine d' intervention :

7 Finonces locoles

7.1 Décisions budgétoires

Objet: Cession du véhicule KANGOO du Syndicot

Secrétaire de séance : 
^^onsieur 

MANIERE Christion

SEANCE DU CO,IAITE SYNDICAL DU 28 NOVEAÀBRE 2024

^ 
T6 HEURE5



Présents:

Monsieur VERGNE leon-Pierre et Monsieur BARATAUD Julien pour lo
commune de CHANTEfX

Monsieur ESCURE Michel eT Monsieur rüOREIRA José pour la commune de
CORNIL

Monsieur CHASTANET Jocgues eT Monsieur CHANAT Christophe pour lo

commune de ST- CLE/v\ENT

Monsieur BREUfL Robert pour la commune de SI6ERMAIN LEs VERGNES

Monsieur DELAGE Aloin et Monsieur MENOIRE Jeon-Morc pour lo commune
de ST HILAIRE- PEYROUX

Monsieur 6OLFIER Mourice pour lo commune de STE FEREOLE

tulonsieur 
^ 

ANIERE ChrisTion et Monsieur PRIMAULT Polrice pour lo

commune de VENARSAL

Monsieur SOULIER Roymond pour lo commune de FAVARS

Monsieur VfALLE Morcel et Monsieur CHARBONNEL Doniel pour lo commune

de CHAMEYRAT

Monsieur DUPAS Éric eT Monsieur DELAGE Aloin pour lo commune de 5T
MEXANT

Absents:

fulonsieur JAUVION Bernord pour lo commune de FAVARS
tulonsieur ,VIOUSSOUR Floreni et 

^^onsieur 
DURAND Yonn pour lo commune

de LE CHASTANG
Monsieur BOUYOUX Eric pour lo commune de 5TE FEREOLE

Modame MAURY Cotherine pour lq commune de SI6ERMAIN LES VERGNES

2



Le Président propose de vendre le véhicule KANGOO du Syndicot immotriculé :

DS-792-VO de ?Ol5 devenu usagé.

fl propose de le vendre à Monsieur JUILLARD Moxime poun lo somme TTC de

600,00 €.

Après en ovoir délibéré,le Comité Syndicol, à l'unonimité :

Acceple lo vente du KANGOO à Monsieur JUILLARD lÂoxime pour lo somme

TTC de 600,00 €

ùécide que ce malériel sero à sortir de l'octif du syndicot une fois lo cession

réalisée

Pour copie conforme,
LE PRESIDENT Aloin DELAGE


